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Car il faut sgavoir, q'il est fort defendu chez nous de faire de levees, tel-
lement, que nos Capitaines mesmes q'ont de companies en France n'osent pas
faire aucunes recrues,2 et qui le pis est, que Monsieur [Nicolas II de Bautru-
Nogent] le Marquis de Baubrun [V a u b r u n] Gouverneur de Brisac [richtig:
Commandant en chef en Alsacel, de puis peu de jour defendit aux Sutsses, de
lever de Soldats en Elsasse et Songau [Sundgaul, ou se laissoit encore faire
quelques choses au reste je ne voy autres, que, si les Cantons Protestantes
perseveront es leur defences, et, ne permetterunt pas, de fatre de recrues,
que dans peu de temps leur compagnies vont perir. Ne eroye point que ce soient
d'excuses de vouloir eviter les Obligations que je vous ay de vous servir,
vous suppliant de croire plus tost, q'en toutes autres rencontres je m'y por-
teray avec tant de passion, que (apres vous avoir salué et resouhetté en cette
nouvelle annee toutes sortes des felicites et prosperites disiderables) vous

serez contraint de confesser que je suis ...".

1) s. EA VI 1, 828 (Nrn. 526, 527)

2) Offenbar wollte Zurlauben fiir seine Kompagnie im in franz. Diensten ste-
henden Regiment Greder in Basel und dessen Einaugsgebiet Soldaten anwerben
lassen.
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